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LEGENDE DES RESEAUX

Réseau Etat Actuel.

Nota :

- L'ensemble des réseaux existants seront à vérifier
  sur place par l'entreprise avant le début des travaux.

- Prévoir toutes les antennes EU et EV en diamètre 125
 et prévoir une pente ≥ 2% pour les réseaux sous dallage.

- Les drains et l'ensemble des réseaux sous dallage
  seront prévus au lot GO.

Réseau EP.

Réseau EU et EV.

Regard 50x50 et 30x30.

Regard avaloir 50x50.

Regard ∅80.

Alimentation AEP.

Alimentation Elec.

Alimentation PTT.

Réseau Etat Futur sous dallage.

Réseau EP.

Réseau EU/EV.

Réseau Drain.

Caniveau à grille.

Regard 50x50 et 30x30.

Regard avaloir 50x50.

Regard ∅80.

Boîte de branchement.
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